
Département
AVEYRON

Arrondissement
MILLAU
Canton

RASPES ET
LEVEZOU

République Française
CONSEIL MUNICIPAL

MAIRIE DE BROQUIES

Membres en
exercice : 15

Présents : 13

Votants: 15

Séance du 30 mai 2022
L'an deux mille vingt-deux et le trente mai l'assemblée régulièrement
convoquée le 24 mai 2022, s'est réunie sous la présidence de Monsieur
Jean-Luc CRASSOUS

Sont présents : Alain AMIDIEU, Julie BOSC, Christian BRENGUES,
Jean-Luc CRASSOUS, André GAVALDA, Sylvie GENIEYS, Bernard
MARITAN, Sammy QUERALT, Claude REYNES, Maxime REYNES,
Christian SERIN, Emeline TAURIAC, Gilbert TOULOUSE
Représentés:  Jacques ANTONIN par Jean-Luc CRASSOUS, Céline
POINDRON par Alain AMIDIEU
Excusés:
Absents:
Secrétaire de séance: Christian BRENGUES

Objet: SUBVENTION NOMINATIVE BATIMENT D'ÉLEVAGE - DE_2022_23

Monsieur le maire rappelle les délibérations prisent en date du 7 mai 2002 et du 20 juin 2011
concernant la participation de la commune pour bétonner l'accès au bâtiment d'élevage et
artisanal. Il informe qu'afin de respecter la règlementation, la commune doit délibérer pour
arrêter les bénéficiaires et les montants. Il précise que le GAEC du PLO de la COSTE a réalisé
des travaux d'accès à ses bâtiments et a présenté, aux services administratifs, la facture
correspondante acquittée.

Considérant la demande du GAEC du PLO de la COSTE
Considérant que toutes les conditions demandées dans les délibérations citées ci-dessus sont
remplies
Considérant que toute subvention versée au 2042 ou 6574 doit être nominative
Considérant que ces articles non pas été votés au détail lors de l'établissement du budget
primitif

LE CONSEIL MUNICIPAL APRÈS AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE de verser  la somme de 3312,00 € au GAEC du PLO de la COSTE 

CHARGE le maire de faire procéder au mandatement de cette subvention et de signer tous
documents utiles à ce dossier.

POUR : 15 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0
RF

Sous-préfecture de Millau

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 07/06/2022

012-211200373-20220530-DE_2022_23-DE



                     Le maire
                                        J-L. CRASSOUS

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
le 07 juin 2022
et publié ou notifié
le 07 juin 2022
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